
INTERVENTION AUPRÈS D’UNE VICTIME DE VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE – Fiche pratique pour les pharmaciens 

VIOLENCES CONJUGALES 
LOGIGRAMME DÉCISIONNEL 

La victime révèle 
spontanément des violences 

Suspicion 
de violences 

Proposer d’échanger dans un espace 
de confidentialité

Avoir une écoute active, croire la 
victime et se montrer bienveillant 

Être attentif aux signes d’alerte : 
aspects non verbaux, 

signes cliniques évocateurs, 
comportement inadapté du conjoint 

Affirmer que les violences sont interdites 
par la loi et que rien ne les justifie 

En présence de signes d’alerte : 
proposer d’échanger dans un 

espace de confidentialité 

En cas de danger imminent, orienter la 
victime vers la police ou la gendarmerie en 

appelant le 17 

Engager le dialogue sur les 
signes cliniques évocateurs 

La personne révèle 
des violences Conseiller à la victime : 

O d’appeler le 39 19 Violences Femmes Info 

O de dialoguer par tchat avec la police ou 
la gendarmerie sur la plateforme 
numérique de signalement (non traçable) : 
arretonslesviolences.gouv.fr  

Informer la victime de la possibilité de 
porter plainte à la police ou la gendarmerie 

Orienter vers une association locale qui 
proposera une aide juridique et psychologique 

gratuite et anonyme, à distance ou dans un 
lieu de permanence : 

O CIDFF (Centre d’information sur les droits 
des femmes et des familles) : 02 47 27 54 00
O France victimes 28 : 02 37 36 50 36

La personne ne 
souhaite pas faire 

de révélation 

Ne pas insister 
et lui laisser le 

temps de décider 

Indiquer qu’il existe des aides pour 
les femmes victimes de violences : 

O Numéro 39 19 Violences Femmes Info 
O arretonslesviolences.gouv.fr  
O Associations 28 : CIDFF (02 47 27 54 00) et 
France victimes 28 (02 37 36 50 36)
Signaler sa disponibilité pour l’écouter 
si elle souhaite parler ultérieurement 

Signaler ou garder le secret professionnel ?
La loi n°2020-936 du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales  permet aux 
professionnels de santé, dont les pharmaciens, de déroger au respect du secret professionnel lorsqu’ils estiment en 
conscience que la victime se trouve en situation de danger immédiat et d’emprise. Ils sont alors autorisés à signaler 
la situation au procureur de la République, sans l’accord de la victime, à condition toutefois de l’avoir informée de 
leur démarche.

Pour signaler au Procureur en Eure-et-Loir :  tj1-chartres@justice.fr

Flasher la carte interactive du réseau départemental 
de prévention et de lutte contre les violences 

sexistes, sexuelles et conjugales
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